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République Française 

Département : LOT 

Arrondissement : Gourdon 

COUZOU - Commune 

 

 

Procès verbal 

 

Le vendredi 27 mars 2026 à 19 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 23 mars 2026, s'est réunie sous 

la présidence de Nicolas BIROT. 

 

Présents : Nicolas BIROT, Catherine LABARRIERE, Pascal VIDAL, Denise HAMELIN, Daniel BOUDOT, 

Céleste CLAVEL, Sandrine RIVIERE 

Représentés : / 

Absents et excusés : / 

 

 

 

Le Maire sortant, Laurent CLAVEL, ouvre la séance, pour faire constater que les élus soient bien présents, ce qui est 

le cas. Il indique qu’il a reçu un courrier de M. Marc HUGOT qui, ayant obtenu un siège au Conseil Municipal, cède 

sa place à son suivant de liste, à savoir Mme Sandrine RIVIERE. 

La présidence de l’assemblée est ensuite transmise au doyen de l’assemblée, Daniel BOUDOT, pour faire procéder 

à l’élection du Maire. 

A l’appel de candidature, seul Nicolas BIROT postule pour cette fonction. 

L’assemblée procède à la désignation de la secrétaire de la séance : Céleste CLAVEL. 

Pour les opérations de vote, Daniel BOUDOT est désigné secrétaire, Céleste CLAVEL et Catherine LABARRIERE 

sont désignées assesseurs. 

 

Lors de cette séance d’installation, il n’est pas demandé d’approuver le procès-verbal de la précédente réunion, ce 

sera fait à l’occasion de la réunion suivante. 

 

 

Délibérations du Conseil Municipal 

 

Election du Maire (DE_2026_020) 
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M. Nicolas BIROT étant élu Maire de Couzou, il prend la présidence de la séance pour la suite de la réunion. 

 

 

Détermination du nombre d’adjoints au Maire (DE_2026_021) 
 

Vu l’article L2122-2 du code général des collectivités territoriales, 

 

M. le Maire propose au Conseil Municipal de délibérer sur le nombre d’adjoints à élire, dans les limites autorisées, 

sachant que le nombre maximum d’adjoints ne peut pas excéder 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal, 

arrondi à l’entier inférieur. 

 

L’effectif légal du conseil municipal de Couzou étant de sept membres, le nombre maximum d’adjoints au maire 

est de deux. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer à deux le nombre d’adjoints au Maire, et autorise M. le Maire 

à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Election des adjoints au Maire (DE_2026_022) 
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A l’issue du vote, M. le Maire donne lecture aux conseillers municipaux des deux articles du code général des 

collectivités territoriales concernant les dispositions relatives au statut de l’élu local et s’assure qu’ils ont bien pris 

connaissance des articles relatifs aux garanties accordées aux titulaires de mandats municipaux transmis par courrier 

électronique avant la séance. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h15 

 

Le Président de séance      La secrétaire de séance 

Nicolas BIROT       Céleste CLAVEL 

 


